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L'ART SUISSE

Bücherzettel — Bibliographie.
W

L'Argras rfe /a /Vesse publie la nomenclature des jour-
naux et revues en langue française qui ont continué à

paraître, c'est-à-dire à tenir pendant la guerre 1914-1917.
C'est un volume de plus de 25o pages d'une documen-
tation sûre et étendue qui sera envoyé à la presse alliée
et neutre de l'ancien et surtout du nouveau continent.
Zürcher Kunstleben.

Mitgliederliste. • Liste des membres.

w
Sektion Luzern. — Section de Lucerne.

Lorslanrf. — Comité.
/V«s,V/e,a : j ^ Moos.
/Vesiae/itf : ;
Onästor : 1.% î i^r. Krebs.
Caissier ; ;
Atoaar >

^ohr.
oec/'etau'e : '

Sektion Bern. — Section de Berne.

Ac/ressänc/erw/igr. — C/fangremenî c/'at/resse.

Hubacher, Ernst, Pfarrer, Grenchen (Solothurn).
Hodler, Hermann, Maler, Via Coronari 86 II. Roma.

Section de St-Gall.

d/emères actifs.

Sektion St-Gallen.

A4tic/nit(/tiec/er.

Schmid, Emil, Maler, Heiden.
Meier, Wilhelm, Bildhauer.

Pas«omfüjr7fee?er. — d/cmères /ja,s«ys.

Kunstverein St-Gallen, Kirchhoferhaus, St-Gallen.
Tobler, Dir. H., Landerziehungsheim Hof Oberkirch, Kaltbrunn.

Section de Neuchâtel. — Sektion Neuenburg

U/iani/emenès ct'actcessc. — Aciressäncterangrea.

Mathey-Doret, Me Raoul, Biblerlinstrasse, 28, Zürich.
Gugy, Ld., peintre, passage S'-Jean, Neuchâtel.
Loup, Ls, sculpteur, Fleurier.
Delaohaux, Th., peintre, Vieux-Châtel, 17, Neuchâtel.

Section de Genève. — Sektion Genf.

Caactidat.s'. — Äanofidate/z.

Brunner, Charles, peintre, 2, rue de la Muse, Genève.

Salzmann, Louis, peintre, 21 Grands Philosophes, Genève

Zurich 1917).
ïpos.

Sektion Zürich. — Section de Zurich.

/Veaes A/cticm/ti/t/'ect. — iVoacea« memère ac//f.

B^er, Walter, Gotthardstrasse 20, Talwil-Zürich (tritt aus der Sek-

tion Basel aus).

Äa/u/fctaten. — G'anäb'dats.

Hartuno, Wilhelm, Maler, Klosbachstr. 106, Zürich (Ausstellung:
Zürich 1917).

Schweizer, Paul, Maler, Stockalperstrasse 37, Zürich (Ausstellung:
Zürich 1917)-'

Ac/ressärtf/eraagre/i. — CTtangremen/s t/'ac/resses.

Frey, Hugo, Maler, Gotthardstr. 20, Talwil-Zürich.
Wassmuth, Herrmann, Maler, Bleicherweg 47, Zürich.

Communication du Comité central.

W
A Messieurs les Présidents des Sections.

Nous avons l'avantage de vous rappeler la déei-
sion prise à l'assemblée générale dernière tou-
ehànt l'étude d'un nouveau mode d'élection du
Jury annuel, décision qui a paru dans le procès-
verbal de l'Assemblée des délégués (n° 175 de
l'Ar« Agisse). Dans ce but, les Sections ont été invi-
tées à donner leur préavis au Comité central dans
un délai de 3 mois. Il est donc urgent que les Sec-
tions qui n'ont pas encore donné leur réponse, le
fassent dans le plus court délai possible.

Allocation de bourses d'études

des Beaux-Arts.

Aux termes de l'arrêté fédéral du 18 juin 1898 et de

l'art. 52 de l'ordonnance du 3 août 1915, le Départe-
ment de l'Intérieur est autorisé à prélever chaque année

sur le crédit des Beaux-Arts une certaine somme pour
l'allocation de bourses à des artistes suisses.

En admettant qu'un crédit d'au moins 60.000 francs

nous soit accordé pour 1918, le concours pour les

bourses sera maintenu cette année. Toutefois, étant
données les ressources limitées dont nous disposons, il

y a lieu de prévoir une diminution du nombre et du

montant des bourses.
Nous attirons en outre l'attention sur les points sui-

vants :

Les bourses sont allouées à des artistes déjà formés,

particulièrement bien doués et peu fortunés, pour leur

permettre de poursuivre leurs études, et dans certains

cas spéciaux à des artistes de mérite pour leur faciliter
l'exécution d'une œuvre importante.

Seront donc seules prises en considération les de-

mandes d'artistes dont les œuvres témoignent de dons

artistiques et d'un degré de développement lel qu'on
puisse attendre un avantage sérieux d'une prolongation
de leurs études.

Les artistes suisses qui désirent obtenir une bourse

pour 1918 doivent en faire la demande au Département
suisse de l'Intérieur ayant le 31 décembre 1917.
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